
NOS ORGANISMES  

TRANSPORT BÉNÉVOLE 

Le TACAL souhaite offrir aux personnes aînées de Ferme-Neuve la possibilité de se déplacer 
à moindre coût. Pour maintenir ce service essentiel, l’organisme est actuellement à la 
recherche de bénévoles prêts à offrir quelques heures de leur temps pour accompagner les 
usagers lors de leurs déplacements. 

Les personnes intéressées sont invitées à communiquer avec la responsable au 
819-623-5565, poste 1, afin de donner leurs disponibilités. 

L’implication de la communauté est indispensable pour assurer la continuité de ce projet apprécié des aînés de Ferme-Neuve. 

CENTRE COMMUNAUTAIRE DE FERME-NEUVE – EMPLOI ÉTUDIANT 

Le Centre communautaire de Ferme-Neuve est à la recherche d’un(e) étudiant(e) pour un emploi d’été de 8 semaines. Les 
principales tâches incluent l’aide au comptoir alimentaire, le tri des dons, l’entretien des lieux, le soutien aux activités de 
financement ainsi qu’un appui à la friperie. 

Pour connaître tous les détails de l’offre et déposer votre candidature, consultez la publication sur la page Facebook du Centre 
communautaire de Ferme-Neuve. 

CAMPAGNE DE FINANCEMENT DU CPE LA FOURMILIÈRE - INSTALLATION AVENUE SOLEIL 

La campagne de financement du CPE La Fourmilière visant à soutenir l’aménagement et l’équipement des nouvelles aires 
de jeux extérieures de l’installation Avenue Soleil de Ferme-Neuve est toujours en cours. 

Chaque contribution aide directement à offrir aux enfants de Ferme-Neuve un espace de jeux moderne, sécuritaire et stimulant. 

Pour participer, rendez-vous au lien suivant : https://www.zeffy.com/fr-CA/ticketing/nouvelle-installation-a-ferme-neuve 

Merci pour votre soutien à ce projet important pour nos familles et notre communauté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
125, 12e Rue, Ferme-Neuve QC J0W 1C0 
Téléphone : 819 587-3400, poste 6221 
Courriel : reception@munfn.ca    
www.municipalite.ferme-neuve.qc.ca 
 

Volume 4 — numéro 5 — Mai 2026 

LES MUNICIPALITÉS SOUS PRESSION : 

Certains citoyens jugent parfois que leur municipalité ne réponde pas adéquatement aux besoins. Ils ont souvent raison 
et cela s’explique par l’ampleur du déséquilibre financier que doivent vivre aujourd’hui les municipalités. Une étude 
récente faite par l’Union des municipalités du Québec confirme que les responsabilités confiées aux municipalités 
augmentent beaucoup plus vites que les moyens financiers pour y répondre.  

L’étude présente certaines réalités :  

 Les municipalités financent les deux tiers des infrastructures publiques dans un contexte de vieillissement des 
systèmes d’eau et d’égout, de l’aggravation de l’état de certains chemins, de nids-de-poule, de toits qui coulent 
ou de bâtiments à rénover. Tout cela dans une période où les coûts de construction explosent.  

 Les nouvelles obligations assumées par les municipalités causent une augmentation non proportionnelle des 
revenus et des dépenses, notamment en habitation et en itinérance dans certains milieux, et amplifient la 
fragilité des finances. En plus, les changements climatiques fragilisent nos infrastructures et les exigences 
gouvernementales en ingénierie, par exemple, augmentent de plus en plus les factures.  

La Municipalité désire continuer à vous offrir des services de qualité. Les enjeux et les défis sont grands. Nous espérons 
un rééquilibrage de nos moyens financiers qui devra passer par des gestes concrets de la part de nos gouvernements.  

UN ENVIRONNEMENT AGRÉABLE POUR L’ÉTÉ 2026 

Même si le printemps nous a semblé très timide cette année, nous devons en profiter pour faire 
le grand ménage à l’extérieur. Le service de l’urbanisme répondra dans les prochaines 
semaines aux plaintes émises ainsi qu’à leurs propres observations sur certaines nuisances 
accumulées sur des terrains. 

Nous vous invitons à consulter le règlement sur ce sujet et à faire les démarches 
nécessaires pour améliorer la situation. Respecter ses voisins et offrir aux visiteurs 
un village propre est un objectif important pour conserver notre réputation du plus 
charmant village des Hautes-Laurentides. 

Exemples de nuisances : Véhicules routiers hors d’état de marche, ferraille, ordures, 
mauvaises herbes de plus de 30 cm hors des zones agricoles, etc. 

NOUVELLES EMPLOYÉES MUNICIPALES : 

Le conseil municipal et les employés de la Municipalité sont heureux d’accueillir madame Angélique Pariseau comme salariée 
occasionnelle au poste de préposée paysagiste, madame Fanny Binette, au poste d’ajointe administrative ainsi que madame 
Cindy Lebeau, au poste de technicienne en loisirs, et leur souhaitent la meilleure des chances dans leurs nouvelles fonctions. 



 SAVIEZ-VOUS QUE ? – UTILISATION DE L’EAU POTABLE 

Saviez-vous que laver son entrée au boyau peut utiliser autant d’eau qu’une famille en consomme en 
une journée? 

Pour enlever poussière et débris, un balai suffit dans la majorité des cas. L’eau potable est précieuse ; 
utilisons-la pour les besoins essentiels, pas pour des tâches qui peuvent être faites autrement. 

Un petit changement d’habitude, un grand impact pour notre communauté. 

NOUVELLE PROCÉDURE POUR L’OBTENTION D’UN PERMIS DE BRÛLAGE 

La Municipalité de Ferme‑Neuve, en collaboration avec les six autres municipalités membres de la Régie de sécurité 
incendie et civile des Hautes‑Laurentides (RSICHL), procède à l’harmonisation de sa réglementation concernant les feux 
à ciel ouvert. Cette démarche vise à assurer la sécurité de la population, protéger l’environnement et prévenir les incendies 
sur l’ensemble du territoire. 

Les permis de brûlage seront désormais délivrés par la RSICHL au moyen d’un formulaire en ligne 
accessible sur le site Web de la Municipalité, dans la section Formulaires et demande de permis. 

Important : En cas d’intervention du service incendie pour un feu non conforme, des frais d’intervention 
pourraient être facturés au responsable, en plus des amendes prévues au règlement. 

AS-TU PRIS TON PERMIS? 

Avant d’entreprendre des travaux, assurez-vous d’avoir obtenu le permis ou le certificat requis. Tout projet de construction, 
de rénovation, de transformation ou d’agrandissement doit faire l’objet d’une autorisation municipale. 

Permis de construction requis Certificat d’autorisation requis Déclaration de travaux 

Construction (bâtiment principal ou 
accessoire) 

Garage, remise, abri à bois ou abri 
d’auto 

Rénovation et agrandissement 

Captage d’eau (puits) 

Installation septique 

 

Abattage d’arbre 

Arrosage 

Démolition ou déplacement 

Enseigne 

Galerie, terrasse, patio 

Piscine et spa 

Excavation, remblai, déblai, 
terrassement 

Aménagement en rive et quai 

Clôture et haie 

Rénovation intérieure sans ajout de 
chambre 

Changement de revêtement pour un 
matériau similaire 

Remplacement de portes et fenêtres 
sans modification des dimensions 

 

Documents à fournir 

Selon votre demande, certains documents peuvent être exigés, tels qu’un plan d’implantation, un certificat de localisation, 
les plans du bâtiment, une procuration, un croquis des travaux, etc. 

La liste complète des documents requis pour chaque type de demande est disponible sur le site Web de la Municipalité, 
dans la section Formulaires et demande de permis. 

Pour toute question contactez le service de l’urbanisme par téléphone au (819) 587-3400, poste 6227 ou par courriel à 
adjoint.urbanisme@munfn.ca. Vous pouvez également déposer votre demande en ligne. 

LOISIRS ET CULTURE  

CONFÉRENCE : PRÉVENIR LA FRAUDE CHEZ LES AÎNÉS  

Pour vous outiller et mieux reconnaître les stratagèmes courants, assistez à cette conférence gratuite donnée par la Sûreté 
du Québec et Prévoyance envers les aînés.   

 Quand : Mardi 26 mai 2026, 10 h  Où : Salle Sam Matts (Centre sportif Ben-Leduc)  

VENTE DE BANCS D’ÉGLISE 

Avis aux intéressés : une belle occasion d’acquérir un banc (quantités limitées). Réservez rapidement pour vous assurer d’en 
obtenir un.  

Il nous reste quelques petits bancs (3 places) au coût de 125 $. Réservation et paiement au Centre sportif Ben-Leduc au plus 
tard le vendredi 29 mai. Vous devez OBLIGATOIREMENT être disponible pour en prendre possession le samedi 30 mai, 
entre 8 h 30 et 12 h, au 246, 12e Avenue. 

VERNISSAGE PROJET «J’AI SOUVENIR ENCORE»  

Les participants présenteront un recueil de 4 contes accompagné de 4 œuvres visuelles inspirées de leurs souvenirs à Ferme-
Neuve. La Municipalité est heureuse de souligner cette belle initiative en vous invitant cordialement au vernissage : une 
occasion de découvrir les créations des participants et d’échanger avec eux.  

Date : Mercredi 10 juin 2026, 17 h à 19 h  
Lieu : Hall d’entrée du Centre sportif Ben-Leduc  

Exposants : Chantal Doré, Clémence Doré, Carmen Doré, Sylvie Lachaine 

TIRAGE 125E ANNIVERSAIRE— BILLETS EN VENTE DÈS LE 1ER JUIN  

Procurez-vous votre billet au coût de 20$ et courez la chance de remporter l’un des 6 prix. Ne manquez pas cette occasion : 
seulement 2 000 billets disponibles!  

Où acheter : au Centre sportif Ben-Leduc, à la réception de l’Hôtel de Ville et auprès des membres du comité du 125e.  

Date du tirage : 8 août 2026 à 13 h  

Prix à gagner (5) :  

1. Véhicule tout-terrain (VTT) — valeur de 13 700,00 $ + taxes (15 751,58 $)  
2. Génératrice — valeur de 1 500,00 $ + taxes (1 724,63 $)  
3. Tondeuse — valeur de 699,99 $ + taxes (803,68 $)  
4. Souffleur à feuilles — valeur de 299,99 $ + taxes (344,91 $)  
5. Coupe-bordure — valeur de 279,99 $ + taxes (321,92 $)  

 
ACTIVITÉ DE FINANCEMENT DU CAMP DE JOUR DE FERME-NEUVE  

Nous vous invitons à faire preuve de générosité lors de l’activité de financement qui aura lieu le 5 juin 2026 à l’intersection 
de la 12e rue et de la 9e avenue.    

  




